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Légende:

Périmètre du plan

Zone centrale 15 LAT

Zone d'habitation de faible densité 15 LAT

Zone affectée à des besoins publics 15 LAT

Zone mixte utilité publique / logement 15 LAT

Zone de desserte 15 LAT

Zone de desserte 18 LAT

Zone de verdure 15 LAT

Zone agricole 16 LAT

Zone des eaux 17 LAT

Secteur de protection de la nature et du paysage 17 LAT

Aire forestière 18 LAT

Espace réservé aux eaux

Zone S1 de protection des eaux

Zone S2 de protection des eaux

Zone S3 de protection des eaux

Bâtiment et objet recensés avec des notes 2 - 3 - 4

Bâtiment classé / inscrit à l'inventaire

Région archéologique
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Commune de Chevilly

Plan d'affectation communal

Approuvé par la Municipalité de Chevilly dans sa séance du 24 juillet 2023 

Le Syndic:                                 La Secrétaire: 

Soumis à l'enquête publique du 26 août 2023 au 25 septembre 2023

Le Syndic:                       La Secrétaire: 

Soumis à l'enquête publique complémentaire du 17 août 2024 au 16 septembre 2024

Le Syndic:                       La Secrétaire: 

Adopté par le Conseil général de Chevilly dans sa séance du 

Le Président: La Secrétaire:

Approuvé par le Département compétent :

Lausanne, le

La Cheffe de Département:

Entrée en vigueur le
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